
Département de la Drôme 
Commune de Venterol 

  

CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 22 MARS 2023 

~~~~~~~~~~~~~~ 

Date de convocation : le 16 mars 2022


L’an deux mille vingt-trois, le vingt-deux mars à dix-huit heures trente, le conseil municipal 
convoqué en séance ordinaire, s’est réuni dans la salle du conseil suite à la convocation de 
Monsieur PENIGAUT Alexandre, Maire.


Monsieur CANOVAS, conseiller aux décideurs locaux, honore l’invitation du Maire par sa 
présence.


Le Maire préside le conseil municipal. Tous les conseillers en exercice sont présents (à 
l’exception de Yann TRACOL qui donne pouvoir à Alexandre PENIGAUT, de Patrick 
BLANCHET, absent et de Vincent TEYSSERE, absent). 

Après avoir donné aux conseillers une feuille de présence à signer, le Maire désigne un 
secrétaire de séance : Jean-Claude PICHON. 


 -o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o- 

1) COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23-02-2023 : 

Monsieur le Maire demande s’il existe des remarques concernant le compte-rendu du 23 
février reçu par courriel, affiché à la mairie et mis sur le site internet. Monsieur le Maire 
précise qu’il a intégré certaines remarques, dont il fait lecture. Il informe les élus que 
Monsieur TRACOL, qui lui a attribué son pouvoir, s’opposera au vote pour ne pas avoir reçu 
la version révisée en amont de ce conseil municipal. En l’absence de remarques, les 
conseillers sont invités à valider ce compte-rendu et à le signer. 


Voté à 11 voix pour et une contre
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M49 – Budget eau-assainissement : 

Présentation conjointe entre Messieurs PENIGAUT, TITZ, GALLAND et CANOVAS 
 

  2

BP 2023
FONCTIONNEMENT en euros Réalisé en euros

DEPENSES
O11 Ch. à caract. géné 92 500.00 €        1 575.00 €          82 327.46 € 112 500.00 €             
O12 Charges de personnel 12 500.00 €        4 425.00 €          16 924.05 € 20 000.00 €                
O14 Prélèvement GIR 11 500.00 €        9 474.00 € 11 500.00 €                
O42 Opérations d'ordre entre sections 71 000.00 €        69 772.94 € 71 000.00 €                
65 Autres charges de gestion courante 6 000.00 €          3 945.83 € 11 000.00 €                
66 Charges financières 10 700.00 €        9 567.95 € 9 500.00 €                  
67 Charges exceptionnelles 3 000.00 €          507.78 € 3 000.00 €                  
68 Dotations aux provisions 1 000.00 €          104.06 € 1 000.00 €                  

(a) 208 200.00 €     192 624.07 € 239 500.00 €             
022/22 Réserve Dépenses imprévues 6 750.00 €          2 964.00 €-          8 000.00 €                  
O23 VIREMENT A LA SECT INVEST 166 227.00 €     180 395.00 €             

TOTAL DEPENSES 381 177.00 €     192 624.07 € 427 895.00 €             
RECETTES

O42 Opérations d'ordre entre sections 13 972.00 €        3 036.00 €          17 008.00 € 17 008.00 €                
70 Produits des Services 204 100.00 €     193 682.06 € 227 900.00 €             
73 Impôts et taxes
74 Dotations et participations
75 Autres produits 416.14 € 400.00 €                     
77 Produits exceptionnels

(b) 218 072.00 €     211 106.20 €    245 308.00 €             
OO2 Excédents antérieurs reportés 164 105.00 € 182 587.00 €

TOTAL RECETTES 382 177.00 €     211 106.20 € 427 895.00 €             
DEFICIT FONCTIONNEMENT (b-a) 0.00 €
EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT( b-a) 18 482.13 €
EXCEDENTS FONCTIONNEMENT CAPITALISES 1068
EXCEDENT ANTERIEUR 2022 164 105.56 €
RESULTAT  A AFFECTER 2023 182 587.69 €

INVESTISSEMENT BP 2022 CA 2022 BP 2023
DEPENSES Réalisé

10 Dotation fonds divers
16 Capital d'emprunts DM 26 600.00 €        26 498.74 € 27 800.00 €                
20 Immo. incorp.PLU
21 Immobilisations corpo. 49 000.00 €        36 226.82 € 78 000.00 €                
23 Immobilisations en cours 228 625.00 €     3 036.00 €-          18 373.50 € 255 976.00 €             
40 Opérations ordre entre sections 13 972.00 €        3 036.00 €          17 008.00 € 17 008.00 €                

   (c ) 318 197.00 €     98 107.06 € 378 784.00 €             
020/20 Réserve dépenses imprévues
OO1 Déficit investissement reporté

TOTAL DEPENSES                 ( e ) 318 197.00 €     98 107.06 € 378 784.00 €             
RECETTES

OO1 Excédent invest. Antérieur reporté 80 970.60 €        -  €                   115 989.00 €             
10 Dotation FCTVA TLE 18 296.95 € 11 400.00 €                

1068 Excédent de fonction. Capitalisés

Total 10 80 970.60 €        18 296.95 €       127 389.00 €             
13 Subventions d'investissement 45 056.00 €
16 Emprunts
40 Opérations ordre entre sections 71 000.00 €        69 772.94 € 71 000.00 €                

(d) 151 970.60 €     133 125.89 €    198 389.00 €             
O21 VIREMENT SECTION FONCTIONNEMENT166 227.00 €     0.00 € 180 395.00 €             

TOTAL RECETTES                  ( f ) 318 197.60 €     133 125.89 € 378 784.00 €             
EXCEDENT D'INVESTISSEMENT (d-c) 35 018.83 €       
EXCEDENT ANTERIEUR 2021 80 970.60 €       
RESULTAT CUMULE INVESTISSEMENT 2022 115 989.43 €
TOTAL DES SECTIONS 2022 53 500.96 €
RESULTAT CLOTURE 2022 298 577.12 €

ET BUDGET PREVISIONNEL 2023
BP 2022        VC/DM 2022    CA 2022

BUDGET EAU-ASS COMPTE ADMINISTRATIF  2022



Vote du compte administratif : 
Monsieur GALLAND rappelle aux conseillers le précédent conseil (23 février), au cours 
duquel le budget de l’exercice 2022 avait déjà fait l’objet d’une présentation. Il met en 
lumière la nouvelle présentation, avec une colonne supplémentaire destinée à éclairer les 
élus sur les ajustements opérés en cours d’année comptable. Le budget étant voté en début 
d’année, certains événements peuvent avoir eu un impact sur l’exécution de ce budget et 
nécessité des ajustements.


Monsieur TITZ soumet le compte administratif au vote qui est validé à 10 voix pour et une 
contre. Monsieur le Maire n’a pas pris part au vote.


Vote du compte de gestion : 
Monsieur CANOVAS certifie que les chiffres sont conformes au compte administratif. Il met 
en lumière une capacité d’autofinancement nette de bon niveau et un excellent ratio 
d’endettement égal à 3 ans.


Voté à : 11 voix pour et une contre


Affectation des résultats : 

FONCTIONNEMENT :


INVESTISSEMENT :


Voté à : 11 voix pour et une contre


Présentation des devis dans le cadre des travaux sur la ressource en eau : 

Monsieur le Maire fait part aux conseillers de la réflexion sur la ressource en eau. Il demande 
à ce que le conseil se positionne sur le principe de rechercher de l’eau pour Venterol. Les 
travaux sur la commune de Nyons n’ayant donné aucune satisfaction, la commune se doit 
d’explorer d’autres options. Il présente deux devis. Ces devis ne se rapportent qu’à un seul 
ouvrage, une certaine profondeur donnée et une certaine nature de sol, à titre indicatif. Il se 
pourrait que des modifications soient apportées à la hausse ou à la baisse. Le Maire précise 
que le pilotage de ce projet reste l’apanage exclusif de la commission Eau. Il précise que les 
informations sur ce sujet sont, pou l’heure, limitées afin de s’épargner toute interférence et 

DEFICIT FONCTIONNEMENT 0.00 €

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT 18 482.13 €

EXCEDENTS FONCTIONNEMENT CAPITALISES 1068  

EXCEDENT ANTERIEUR 2022 164 105.56 €

RESULTAT A AFFECTER 2023 182 587.69 €

EXCEDENT D'INVESTISSEMENT          35 018.83 € 

EXCEDENT ANTERIEUR 2022        80 970.60 € 

RESULTAT CUMULE INVESTISSEMENT 2022    115 989.43 €
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ingérence potentiellement contre-productives. Il informe que courant mai, une restitution 
des premières analyses sera livrée à l’ensemble des conseillers. 


Monsieur TITZ demande si un débit minimum a été fixé concernant cette nouvelle 
ressource. Monsieur le Maire rappelle la rareté de l’eau sur Venterol et que, aux dires des 
hydrogéologues, la population ne doit pas s’attendre à de gros chiffres. Il affirme qu’un débit 
d’une dizaine de m3/h donnerait déjà satisfaction et que cette eau ne sera qu’un atout 
supplémentaire pour l’avenir. Il ajoute que l’attention ne doit pas être porté que sur le débit, 
mais sur une plusieurs facteurs à prendre en compte pour envisager une exploitation : 
accessibilité, inclinaison, distance de raccordement, profondeur du forage, coût total de 
l’opération. 

Monsieur TITZ s’interroge sur la possibilité d’avoir une subvention sur ce projet, tout comme 
le cas d’un transfert de compétence à la CCBDP qui reviendrait à engager des travaux dont 
le bénéfice serait potentiellement récupéré par l’intercommunalité. Monsieur le Maire précise 
que les travaux auraient pu être financés si le schéma directeur (en cours) avait été achevé, 
ce qui ne sera le cas qu’en toute fin 2023-début 2024. Or, l’urgence de la situation demande 
une action immédiate de la commune. Il rappelle que cette mesure fait déjà été validée par 
le conseil municipal l’an passé, lors du vote du budget 2022, où 100 000€ avaient été 
approvisionnés. Monsieur VIARSAC affirme que la question relative au transfert de 
compétence se révèle pertinente, mais que pour l’heure, personne n’est capable d’y 
apporter une réponse tangible. 


Voté à : 11 voix pour et une contre


Vote du budget primitif 2023 : 

Monsieur GALLAND fait l’inventaire des investissements prévus pour l’exercice 2023.


Voté à 11 voix pour et une contre


Intitulé Montant HT Prévision TTC Subvention

2156 Compteurs de ligne 25 000.00 €  30 000.00 €  
2156 Compteurs nouveaux 5 000.00 €  6 000.00 €  

2156 Hydrostabilisateur Combe de Sauve 5 000.00 €  6 000.00 €  

2156 Surpresseur eau Novézan 24 166.67 €  29 000.00 €  

2156 Surpresseur St Jean 5 833.00 €  7 000.00 €  
4 167.00 €  5 000.00 €  DEP : 3 334

20 833.00 €  25 000.00 €  DEP  : 16 666
2315 Schéma directeur de l'eau 37 500.00 €  45 000.00 €  DEP : 30 000

2315 Mise aux normes sécu tampo + réénclencheurs 10 000.00 €  
2315 Ressources eau 146 234.00 €  

2315
Réserve pour projets futurs

24 742.00 €  

TOTAL PROJETS 333 976.00 €  
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BP 2023
FONCTIONNEMENT en euros Réalisé en euros

DEPENSES
O11 Ch. à caract. géné 199 553.00 €     12 000.00 €        139 334.94 € 215 500.00 €             
O12 Charges de personnel 304 200.00 €     8 200.00 €          312 317.14 € 325 950.00 €             
O14 Prélèvement GIR 83 300.00 €        82 249.00 € 82 300.00 €                
O42 Opérations d'ordre entre sections 21 590.00 €        1 428.10 €          21 813.33 € 21 500.00 €                
65 Autres charges de gestion courante 111 800.00 €     97 314.62 € 114 600.00 €             
66 Charges financières 15 500.00 €        12 302.24 € 10 000.00 €                
67 Charges exceptionnelles 3 100.00 €          124.00 € 3 100.00 €                  

(a) 739 043.00 €     665 455.27 € 772 950.00 €             
022/22 Réserve Dépenses imprévues 43 000.00 €        20 200.00 €-        47 000.00 €                
O23 VIREMENT A LA SECT INVEST 276 160.00 €     309 411.00 €             

TOTAL DEPENSES 1 058 203.00 €  665 455.27 € 1 129 361.00 €          
RECETTES

O13 Attenuations de charges 1 500.00 €          8 544.97 € 1 000.00 €                  
42 Opérations d'ordre entre sections 978.10 €             978.10 €
70 Produits des Services 58 500.00 €        500.00 €             70 634.14 € 76 300.00 €                
73 Impôts et taxes 417 800.00 €     451 286.00 € 457 100.00 €             
74 Dotations et participations 126 200.00 €     500.00 €-             126 801.12 € 129 100.00 €             
75 Autres produits 37 200.00 €        53 558.12 € 38 000.00 €                
76 Produits bancaires 3.18 €
77 Produits exceptionnels 450.00 € 2 245.00 €                  

(b) 641 200.00 €     712 255.63 €    703 745.00 €             
OO2 Excédents antérieurs reportés 417 003.00 € 463 804.00 €

TOTAL RECETTES 1 058 203.00 €  712 255.63 € 1 167 549.00 €          
DEFICIT FONCTIONNEMENT (b-a) 0.00 €
EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT( b-a) 46 800.36 €
EXCEDENTS FONCTIONNEMENT CAPITALISES 1068
EXCEDENT ANTERIEUR 2022 417 003.91 €
RESULTAT  A AFFECTER 2022 463 804.27 €

INVESTISSEMENT BP 2022 CA 2022 BP 2023
DEPENSES Réalisé

10 Dotation fonds divers
16 Capital d'emprunts DM 533 000.00 €     30 158.02 € 530 000.00 €             
20 Immo. incorp.PLU 14 503.00 €        1 260.00 € 26 000.00 €                
204 Sub equip versées 866.00 €             865.96 €
21 Immobilisations corpo. 440 709.00 €     1 913.00 €          293 771.38 € 296 486.00 €             
23 Immobilisations en cours 35 886.00 €        
40 Opérations ordre entre sections 978.10 €             978.10 €

   (c ) 1 024 098.00 €  327 033.46 € 852 486.00 €             
020/20 Réserve dépenses imprévues 24 000.00 €        2 779.00 €-          14 000.00 €                
OO1 Déficit investissement reporté

TOTAL DEPENSES                 ( e ) 1 048 098.00 €  327 033.46 € 866 486.00 €             
RECETTES

OO1 Excédent invest. Antérieur reporté 349 210.00 €     -  €                   140 237.00 €             
10 Dotation FCTVA TLE 15 000.00 €        68 546.80 € 81 000.00 €                

1068 Excédent de fonction. Capitalisés

Total 10 364 210.00 €     68 546.80 €       221 237.00 €             
13 Subventions d'investissement 386 138.00 €     27 700.00 € 314 338.00 €             
16 Emprunts
24 Produits cession 0.00 €
40 Opérations ordre entre sections 21 590.00 €        1 428.10 €          21 813.33 € 21 500.00 €                

(d) 771 938.00 €     118 060.13 €    557 075.00 €             
O21 VIREMENT SECTION FONCTIONNEMENT276 160.00 €     0.00 € 309 411.00 €             

TOTAL RECETTES                  ( f ) 1 048 098.00 €  118 060.13 € 866 486.00 €             
DEFICIT D'INVESTISSEMENT (d-c) 208 973.33 €-    
EXCEDENT ANTERIEUR 2022 349 210.80 €    
RESULTAT CUMULE INVESTISSEMENT 2022 140 237.47 €
TOTAL DES SECTIONS 2022 -162 172.97 €
RESULTAT CLOTURE 2022 604 041.74 €

ET BUDGET PREVISIONNEL 2023
 BP 2022           VC/DM 2022       CA 2022

BUDGET COMMUNE COMPTE ADMINISTRATIF  2022

M14 – Budget Général : 

Présentation conjointe entre Messieurs PENIGAUT, TITZ, GALLAND et CANOVAS 
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Vote du compte administratif : 
Voté à : 10 voix pour et une contre, Monsieur le Maire n’a pas pris part au vote.


Vote du compte de gestion : 
Monsieur CANOVAS certifie que les chiffres sont conformes au compte administratif. La 
capacité d’autofinancement est bonne. Le ratio d’endettement se montre légèrement élevé 
mais demeure tout-à-fait explicable, au vu de l’emprunt FCTVA qui sera remboursé cette 
année.


Voté à 11 voix pour et une contre


Affectation des résultats : 

FONCTIONNEMENT :


INVESTISSEMENT :

 
 

Voté à 11 voix pour et une contre


Vote des taux d’imposition – Etat 1259 : 

Après concertation les élus décident à l’unanimité de ne pas modifier le taux des taxes pour 
l’année 2023. Les bases augmentant, le produit attendu sera en hausse pour cette année. 
Monsieur CANOVAS indique que les bases augmentent de 7% cette année. Monsieur 
GALLAND interroge Monsieur CANOVAS quant à la corrélation entre la taxe foncière bâti et 
la taxe d’habitation sur les résidences secondaires. Monsieur CANOVAS laisse entendre que 
le législateur souhaitait éviter une stigmatisation et donc une dérive du vote des taux par les 
collectivités. Monsieur TITZ se désole du fort taux de résidences secondaires sur Venterol, 
ce qui ne serait pas sans impact sur la vie communale à l’année. Monsieur GALLAND 
propose le statu quo pour cette année, afin d’éviter de devoir augmenter la taxe foncière 
bâti. Monsieur le Maire affirme que les logements vacants représente un autre problème 

DEFICIT FONCTIONNEMENT (b-a) 0.00 €

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT( b-a) 46 800.36 €

EXCEDENTS FONCTIONNEMENT CAPITALISES 1068  

EXCEDENT ANTERIEUR 2021 417 003.91 €

RESULTAT  A AFFECTER 2023 463 804.27 €

DEFICIT D'INVESTISSEMENT (d-c)   -    208 973.33 € 

EXCEDENT ANTERIEUR 2019        349 210.80 € 

RESULTAT CUMULE INVESTISSEMENT 2021 140 237.47 €

TOTAL DES SECTIONS 2021   -162 172.97 €

RESULTAT CLOTURE 2022   604 041.74 €
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auquel il faut s’atteler. Pour cela, il soumet à réflexion l’instauration de la taxe d’habitation 
sur les logements vacants et propose que cette mesure fasse l’objet d’un point de 
délibération lors d’un prochain conseil municipal. Monsieur CANOVAS indique saisir la 
Direction Générale des Finances Publiques de Valence pour avoir une simulation de cette 
taxe à l’échelle communale. 

Voté à 11 voix pour et une contre


Vote du budget primitif 2023 : 

Monsieur GALLAND présente les différents investissements consentis pour cette année. 
Monsieur le Maire développe le projet « Aménagement Bar ». Initialement voué à devenir une 
Maison pour Tous, la Salle Duplan répondrait, selon lui, à une attente bien plus grande de la 
population : jouir d’un bar sur la place principal. Il indique que trois modes de gestion se 
distinguent : commercial, communal, associatif. Il développe les atouts et inconvénients de 
chacun, puis se prononce en faveur d’une gestion associative, pour une concrétisation 
immédiate et économique. Monsieur IMBERT manifeste sa préférence pour une gestion 
communale. Le Maire objecte, déclarant que le coût d’un employé et d’une licence de débit 
de boissons s’avèrent, cette année, trop lourd pour la commune. Il ajoute qu’à ce titre, 
mettre l’établissement en gérance serait l’option la plus confortable mais la moins fiable. 
Monsieur IMBERT invite à réaliser consciencieusement un bail commercial avec obligation 
d’un ouverture à l’année. Pour Monsieur le Maire, quelle que soit l’option qui sera retenue, la 
priorité aujourd’hui reste d’aménager un bar, et c’est cette étape qui fait l’objet de la ligne 
prévue aux tableaux des investissements 2023. 

Monsieur GALLAND présente tous les projets programmés pour cette année, avant de les 
soumettre à l’approbation des élus.


Voté à 11 voix pour et une contre
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L’ordre du jour étant épuisé, le conseil municipal prend fin à 20 heures 30. 

Prochaine réunion du conseil municipal le jeudi 27 avril à 20 heures 

1 260.00 €        
202 MISSION CAUE PLU 2 000.00 €          

2031 ETUDE SALLE DU BOUT DU MONDE 3 500.00 €          
2031 ETUDE SALLE DES FETES 2 500.00 €          
2031 ETUDE ACOUSTIQUE 2 500.00 €          
2031 FRAIS ETUDE CAUE 6 000.00 €          

Département : 4832
Région : 1812
 Fond vert : 3020

2121 PLANTATION TILLEULS 18 000.00 €        Département : 4697
Terrain 80 121.70 €

DETR: 125 000 €
2020 : 274 316.77 2128 : 432 684.08 2128 : 15 452.14 66 282.00 €        Département: 150 000 €

Région : 100 000 €
21318 : 149 175.20 21318 : 184 374.44 Bonus relance Région : 100 000

DETR: 18 000
TOTAL : 581 859.28 Département : 38 972

2152 AMENAGEMENTS POUBELLE 7 257.60 €          Département : 1814
Plan Etat : 4725
Région : 2835

2181 FITNESS 22 680.00 €        Département : 7560

CIMETIERE NOVEZAN 10 500.00 €        

21316 CIMETIERE VENTEROL 20 000.00 €        Département : 5 000
21318 ELECTRIFICATION CLOCHES 6 062.00 €          Département : 2020
2132 AMENAGEMENT BAR 10 000.00 €        
2132 LOGEMENT BOUT DU MONDE 20 000.00 €        
2132 VMC AIR/EAU LOGEMENTS COM 30 000.00 €        SDED : 15 000

21568 PROVISION DFCI 5 000.00 €          
8 226.79 2 178.46 5 000.00 €          DETR : 2937

2158 TONDEUSE 1 115.00 €          

2183 ORDINATEUR FIXE 1 500.00 €          

2184 RANGEMENTS LOCAL 2 000.00 €          

2184 TABLES EXTERIEUR 3 000.00 €          Taxe de séjour : 1500

2184 MOBILIER MAIRIE 900.00 €             

2188 RESERVE CLARINETTE 22 588.00 €        

Département : 2 520

11 844.00 €             9 500.00 €          

14 500.00 €        

SubventionImputations Intitulé Dépenses années 
antérieures Prévision TTCDépenses 2022

202

Dépenses 2021

21318

2015-2019 : 49 802.48

2151

REVISION DU PLU

AMENAGEMENT ENTREE NORD 
VILLAGE

2121 PLANTATION TILLEULS PH2

20

21568

RESERVE POUR IMPREVUS

DECI

14 000.00 €        

21316
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